
	

	
	

Association	fondée	en	2001	

	

Actions	:	
Ø

	

	
Ø

porter	les	
	

Ø

	
	
Ø

d’une	
IMP	pour	les	 	

	

	

	

	
ØAménagement	du	CAFIPEMF	pour	les	
ERUN,	identique	à	celui	appliqué	aux	
directeurs	et	CPC	faisant	fonction,		

ØLes	ERUN	bénéficiaires	de	la	prime	REP	ou	
REP+, en	zone	d’éducation	prioritaire,	

Ø VAEP	pour	les	ERUN	qui	sont	en	poste	
depuis	3	ans,	mêmes	modalités	que	pour	
le	CAPEI,	afin	d'obtenir	le	CAFIPEMF	et	
devenir	CPC	en	charge	du	numérique.	
Ceux	qui	ne	le	souhaitent	pas	restent	
ERUN,	dans	les	conditions	actuelles,	

Ø Les	ERUN	ne	doivent	exercer	que	sur	
une	seule	circonscription.	

Nos	outils	de	communication	:	
Ø 	
Ø

	
Ø Le	site	de	l’association	
Ø 	
Ø 	

	


